
 
 
COMMUNE DE CORNOD 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 14 décembre 2023 à 19h00 

 
Absents excusés : UNY LAURENT – DUSSAULE Mickaël 
 
Monsieur le Maire a présenté une nouvelle secrétaire de Mairie, Madame Catherine PIRODON, en 
remplacement de Madame Sylvie GUIGNARD (actuellement en arrêt maladie). 
 
 Approbation de la séance du 26 octobre 2023 
 
 Encaissement chèques, location de la Salle des Fêtes  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’encaissement des chèques pour la location de la Salle des 
Fêtes. 
 
 Location de la maison au Lac FARACO Laëtitia – PINILLOS Vincent 
Le conseil Municipal, accepte, à l’unanimité, la location de la maison à Mme FARACO et Mr PINILLOS 
 
 Chèque sinistre GROUPAMA  
Le conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’encaissement du chèque GROUPAMA en réparation de la 
barrière de SANTHONNAX. Les travaux seront effectués par l’entreprise ROCHET FERRONNERIE. 
 
 Frais de chauffage 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le décompte des frais de chauffage concernant l’ancienne 
mairie et l’ancienne école. 
 
 Primes employés 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, octroie une prime aux salariés : 
Olivier LUCHEM : prime de 600 € (avec une abstention) 
Alicia LAFAY :      prime de 300 € (à l’unanimité) 
 
 Questions diverses 

• Mr le Maire a proposé un devis TOM CHARPENTE pour la réfection de la cheminée et la mise en 
place d’un rideau de vélux pour l’ancienne école. Ce devis a été accepté à l’unanimité. 

• Monsieur BISANCON a fait un compte rendu de la réunion du SITCOM en précisant qu’il n’a pas 
validé leurs propositions. 

• Le problème des poubelles qui débordent sur les aires de repos a été abordé. Le conseil essaie 
de trouver une solution.  

• Le four de THOREGNA a subi des détériorations. Le Conseil a demandé une plus grande 
vigilance et une attention toute particulière. 

•  
 

Cornod, le 18 décembre 2023  
Le Maire, ANDREY Patrick 

 
 
 
Vu pour être affiché le 09 mai 2022 conformément aux prescriptions de l’article L.2121-25 du Code Général de Collectivités 
Territoriales 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous rappelons les nouveaux horaires de la Mairie : 
 
Lundi – Mardi – Mercredi – Vendredi :         8 h 30 – 12 h 00 
Jeudi :                                                                14 h 00 – 19 h 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes de fin d’année 
 
Et une bonne année 2024  
 


